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Mairie de La Remaudière
22, rue Olivier de Clisson
44430 LA REMAUDIÈRE
Tél. 02.40.33.72.30 
www.laremaudiere.fr 

Horaires d’ouverture
Mardi : 9h à 12h30 / 15h à 19h
Mercredi & jeudi : 9h à 12h30
Vendredi : 9h à 12h30 / 14h à 17h

Numéro astreinte week end 
et jours fériés : 07 57 42 65 82

COMPTES RENDUS  
DES CONSEILS
Les comptes rendus de conseils 
sont consultables sur le site de 
la mairie « laremaudiere.fr »

Edito
Après les fêtes de fin d’année, les galettes des rois de janvier, 
rentrons doucement dans le mois de février avec ses crêpes et 
ses gourmandises de mardi gras…

La municipalité étudie actuellement les moyens de communication 
qu’elle a mis en place pour vous informer, vous les Remaudièrois. 
Ce bulletin en est un de ses principaux. Une réflexion est menée sur 
le développement d’un bulletin municipal numérique. 

Vous êtes les premiers concernés par cette étude, c’est donc à 
vous qu’elle s’adresse à travers le sondage que vous pourrez 
retrouver dans les pages de cet écho remaudièrois de février. Merci 
de prendre quelques minutes de votre temps pour répondre aux 
quelques questions et retourner vos réponses en mairie avant le 
28 février.

Et comme le dit le dicton : « Soleil de la Chandeleur annonce 
printemps, fleurs et bonheur » alors espérons que ce 02 février 
soit illuminé par les rayons du soleil…

Une erreur s’est glissée 
sur le bulletin de janvier.

Les permanences 
des infirmières 

sont assurées par 
Mme VINCENT Fanny 
en association avec 

Mme RIBALLET Béatrice 
et Mme CORMIER Vanessa. 

› Erratum

Sondage
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DEMANDE DE PARUTION
Vous avez jusqu’au 10 février 2021 pour nous faire parvenir vos documents à paraître 
dans le bulletin de mars à : communication@laremaudiere.fr.

 Collecte des déchets les 1 er et 15 février.

Ne pas oublier !

Urbanisme : 
Demandes  
déposées en mairie
Permis de construire :
•  M.THOBY David – 50, Le Pré Bourneau – Changement de destination d’un 

garage en surface habitable – Modification de façade – Création garage  
avec préau attenant à la maison d’habitation

•  Mme CAZALIS Flora – 478, Route de Clisson/44120 VERTOU –  
Construction d’une maison habitation/Lotissement « La Colinerie » - Lot n°5

•  M. MOREAU Jean – 243, La Branlottière – Rénovation et extension  
de 2 logements locatifs

Déclaration préalable :
•  M.PINEAU Aymeric et M. FROGER Thomas – 1, rue du Stade et 46, rue 

Olivier de Clisson – Clôture mitoyenne
•  M.FORGET Bruno – 16, Le Moulin de Bel-Air – 49270 LANDEMONT – 

Agrandissement étang existant (La Harassière)
•  M.CUSSONNEAU Jean-Yves – 1328, Les Epinettes – Création d’un appentis 

attenant à une dépendance existante

ETAT CIVIL
NAISSANCES

•  Gaspard VRIGNAUD 
La Ménardière 
Né le 14 décembre 2020 

•  Emilio FOURAGE 
183, La Borderie 
Né le 30 décembre 2020

DÉCÈS

•  Mme BUROT  
veuve PINEAU Hélène  
(La Miltière) 
Ephad de Landemont  
94 ans
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Un éclairage sur…. 
La commission finances

La commission finances est composée de 6 membres qui sont Anne CHOBLET, Hélène CAUDAL, Emmanuel 
ROBINEAU, Didier BAHUAUD, Bernard CALLEDE et Marie-Madeleine LAURENT.

Elle examine les questions liées au budget et aux finances. Le rôle de cette commission est d’inculquer une vision 
globale et stratégique du plan financier et économique dans le respect des exigences municipales.

Elle élabore annuellement le budget de la commune en déterminant la section fonctionnement et la section 
investissement. Elle estime les besoins de financement et de recettes attendues. Elle assure le suivi budgétaire et 
établit les prospectives financières.

LES JEUNES NÉS EN FÉVRIER 
2005 DOIVENT SE PRÉSENTER 
EN MAIRIE MUNIS DU LIVRET 
DE FAMILLE DES PARENTS (EN 
CAS D’ABSENCE DU JEUNE, LA 
DÉMARCHE PEUT ÊTRE FAITE 
PAR SON REPRÉSENTANT LÉGAL).

Recensement 
citoyen obligatoire
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SONDAGE  « L’ECHO REMAUDIEROIS » 

POURQUOI 

Pour une optimisation du 
temps de travail des agents 
municipaux (non distribu-

tion dans boites aux lettres) 

Pour  des économies  
de finances publiques Pour le respect de 

 l’environnement 

      Plusieurs moyens vous sont proposés sur la commune pour prendre  
      connaissance du bulletin mensuel : 
 
 - L’écho remaudièrois version papier distribué une fois par mois dans vos boites aux lettres.  
 
 - La version numérique consultable directement sur le site de la commune avec une information    
    sur  facebook dès sa mise en ligne. 
 

POURQUOI PAS EN VERSION NUMERIQUE ? 

La municipalité lance une étude pour limiter la version papier... 

Nous vous donnons la parole, et ce jusqu'au 28 février. Merci de prendre le temps de répondre à ce 
questionnaire, nous donner votre avis et votre choix. 
 
Plusieurs options s’offrent { vous pour rendre vos réponses. Soit en nous retournant le questionnaire 
complété en format papier par courrier ou en le déposant dans la boite aux lettres de la mairie, soit en 
nous le transmettant  par mail { l’adresse communication@laremaudiere.fr. 

Questionnaire { retourner en mairie au plus tard le 28 février 
 
Avez-vous facilement accès { l’information de votre commune ? 
 Si oui, sur quels supports ? (entourer votre choix) 
  L’écho remaudièrois mensuel          Site internet          Page facebook 
 Si non, pourquoi ? 
  Pas le temps de m'informer          Pas intéressé         Pas connaissance des moyens d’informations 
 
 
La version numérique du bulletin municipal vous semble t’elle la mieux adaptée pour être en  
accord avec les 3 raisons de cette étude ? 
Si oui, êtes vous favorable { ne plus recevoir la version papier du bulletin ?    Oui          non 
 Si oui, merci de noter votre adresse mail : ……………………………………………………………………………………………………….. 
Si non, souhaitez vous conserver le support papier du bulletin ?   Oui          non 
 Si oui, merci de noter ci-dessous vos cordonnées afin que le bulletin continue de vous être livré. En cas de 
non retour de votre souhait de conserver la version papier, VOUS NE LA RECEVREZ PLUS. 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

——————————————————————————————————————————————————————————————- 
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Afin de préserver l’équilibre écologique de la commune,  
il a été convenu de délimiter le futur lotissement  
de la Croix Bigeard par une haie d’arbres. 

Pour prêter main forte au service technique, un partenariat a été 
signé avec le lycée de Briacé  permettant aux élèves d’appliquer 
leurs connaissances scolaires directement sur le terrain et de 
compléter leur formation d’aménagement paysager par du concret.

Un partenariat avec le lycée de Briacé

INFORMATIONS 
MUNICIPALES
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Ce partenariat ne fait que débuter,  
d’autres actions vont être menées ...
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INTERCOMMUNALE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Mercredi 13 janvier 2021

Ouverture d’un centre de vaccination à Vallet
Un centre de vaccination vient d’être mis en place à Vallet, salle Georges 
Brassens.
Dès cette semaine, les professionnels de santé  (+ de 50 ans) peuvent 
se faire vacciner. A compter du lundi 18 janvier, les vaccinations seront 
étendues aux personnes de 75 ans et plus vivant à leur domicile. 

Depuis cette semaine, un centre de vaccination a été mis en place, salle 
Georges Brassens, boulevard Pusterle (derrière la piscine naïadolis). Celui-
ci est ouvert du lundi au samedi. 
Les vaccinations sont possibles uniquement sur rendez-vous.

Les professionnels de santé, les personnes du médico-social, les pompiers, 
les aides à domicile âgés de 50 ans ou plus et les personnes ayant des 
comorbidités peuvent dès à présent se faire vacciner. Pour cela, une prise 
de rendez-vous en ligne est obligatoire via le site doctolib.

Les personnes de 75 ans et plus vivant à leur domicile peuvent également 
prendre rendez-vous dès le jeudi 14 janvier au matin. Les vaccinations 
seront possibles à compter du lundi 18 janvier. Par ailleurs, ces personnes 
recevront une invitation de la part de l’assurance maladie par courrier et/ou 
mèl pour les informer.

Lien pour la prise de rendez-vous obligatoire :
https://www.doctolib.fr/cabinet-medical/vallet/centre-de-vaccination-
covid-sud-loire-vignoble-site-de-vallet

Pour faire face à la forte demande liée au vaccin, d’autres centres de 
vaccination ouvriront très prochainement sur le territoire et notamment 
dans le sud Loire et le vignoble nantais.

La ville a mis à disposition la salle et une partie du matériel, l’organisation 
et le fonctionnement sont gérés par les professionnels de santé du territoire 
sous l’égide de l’Agence Régional de Santé des Pays de la Loire.

Pour rappel, le calendrier vaccinal prévu par le gouvernement envisage 
l’extension de la  vaccination pour les autres tranches de la population 
à compter du printemps 2021.
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D’APRÈS UNE RÉCENTE ÉTUDE, 6 FRANÇAIS SUR 10  
SE DISENT INQUIETS PAR LE VIEILLISSEMENT MAIS 
PRÈS DE 70% D’ENTRE EUX NE L’ANTICIPENT PAS (IFOP-SYNERPA 2017).
IL EST POURTANT POSSIBLE D’AGIR DANS PLUSIEURS DOMAINES POUR PRÉSERVER SON CAPITAL 
SANTÉ, ET MIEUX APPRÉHENDER LES CHANGEMENTS LIÉS À L’AVANCÉE EN ÂGE.

Dans le cadre de ses actions de prévention, la Mutualité Sociale Agricole Loire-Atlantique – Vendée met en place un cy-
cle de 6 ateliers Vitalité sur la commune Loroux-Bottereau en partenariat avec le CLIC ATOUT’AGE. A travers des thèmes 
comme la place des seniors dans la société, la nutrition, le bien-être ou le logement, ces ateliers nous invitent à questionner 
nos représentations et à identifier les points clés à prendre en compte pour préparer son vieillissement afin de rester acteur de 
son bien-être et de sa santé. En pratique :

DATES DES ATELIERS VITALITÉ DE LOROUX-BOTTEREAU :
Lundis 15, 22 février, 8, 15, 22, 29 mars 2021

De 9h30 à 12h00
Salle des tanneurs dans le centre de la tannerie, rue des Moulins

Toute personne à partir de 60 ans, peut s’inscrire  quel que soit son régime de sécurité sociale.
TARIF : 20 EUROS POUR L’ENSEMBLE DU CYCLE.

Pour tout renseignement et inscription, veuillez contacter :
Pôle Prévention MSA : 02 40 41 30 83 ou par mail : prevention_sante.blf@msa44-85.msa.fr

Dès 60 ans, adoptez les bons 
réflexes avec les Ateliers Vitalité

 

 
Centre Local d'Information 
et de Coordination Gérontologique 
de la Communauté de Communes 
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ATOUT AGE – 51 rue de la Loire – 44430  LE LOROUX BOTTEREAU 
Tél. : 02.51.71.95.89 – Mail : atout-age@wanadoo.fr 
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ATOUT AGE – 51 rue de la Loire – 44430  LE LOROUX BOTTEREAU 
Tél. : 02.51.71.95.89 – Mail : atout-age@wanadoo.fr 

Groupe Prévention Suicide
NOS BÉNÉVOLES FORMÉS AINSI QUE NOTRE  
PSYCHOLOGUE SONT À VOTRE ÉCOUTE. 

Si vous ressentez le besoin de parler de votre 
Mal Être ou de votre Deuil, nous sommes à votre 
disposition soit au téléphone soit en entretien 
individuel selon votre besoin.
Alors ne restez pas seul face à vos pensées, 
n’hésitez pas à nous contacter.

www.groupepreventionsuicide44.fr - 02 40 46 27 52 
(Répondeur téléphonique écouté chaque jour

par la permanence du GPS)

LLee  ssuuiicciiddee  nn’’eesstt  ppaass  uunnee  ffaattaalliittéé  !!  CC’’eesstt  ll’’aaffffaaiirree  ddee  ttoouuss..  
EEnnsseemmbbllee  aaggiissssoonnss  !!  

DDeess  bbéénnéévvoolleess  ffoorrmmééss  àà  ll’’ééccoouuttee  ssuurr  llee  vviiggnnoobbllee  NNaannttaaiiss  TTeell  ::  0022  4400  4466  2277  5522  
((RRééppoonnddeeuurr  CCoonnffiiddeennttiieell))  SSiittee  ::  wwwwww..ggrroouuppeepprreevveennttiioonnssuuiicciiddee4444..ffrr  

  

  
  

GGrroouuppee  ddee  ssoouuttiieenn          ccoolllleeccttiiff  ppoouurr  lleess                    ffaammiilllleess  eennddeeuuiillllééeess  

GGrroouuppee  ddee  ssoouuttiieenn                  ccoolllleeccttiiff  ppoouurr  lleess                                  ppeerrssoonnnneess  eenn  mmaall  êêttrree  

EEccoouuttee  ttéélléépphhoonniiqquuee  
  77jjrrss//77  

SSuurr  rrééppoonnddeeuurr  
RReennccoonnttrreess  

  IInnddiivviidduueelllleess  ppoossssiibbllee  aavveecc      ddeess        bbéénnéévvoolleess  

Inscription

obligatoire

Date limite

des inscriptions : 

8 février 2021







LA SAVINIÈRE
Regard sur nos villages

La Savinière serait liée à Savinien, 
qui est un nom d'origine latine. Saint 
Savinien évêque fut envoyé depuis 
Rome pour évangéliser la Gaule 
au IIIe siècle, il mourut en martyr, 
décapité tandis que ses compagnons 
Potentien et Altin continuèrent à 
perpétuer son œuvre. Il est fêté le 
31 décembre.

Plusieurs faits importants ont marqué 
la vie de ce village :
Le plus proche de nous est la création 
en  1957 de la Cuma de la Savinière : 
Issue de la Coopérative Agricole de 
la Remaudière créée en 1922 à la 
Harassière,  7 sociétaires prennent 
leur autonomie et créent  une Nouvelle 
CUMA avec une moissonneuse 
batteuse Massey-Harris  qui 
fonctionnera  jusqu’en 1985. Tandis 
que les adeptes du battage à 
l’ancienne ne rejoindront qu’ en 1962 
la majorité de leurs collègues avec 
les moissonneuses batteuses Braud. 
Ainsi est né le battage moderne à la 
Remaudière, avec difficultés certes, 
dûes à des appréciations différentes 
sur le matériel proposé, mais la 
motivation de faire évoluer leur métier 
vers plus de performance et moins de 
pénibilité l’a emporté sur le reste.

Pendant la révolution,  le 17 mars 
1794, depuis les landes de Ste 
Catherine appelée désormais « les 
landes de la Croix Rouge » la  « colonne 
infernale » du Général Cordelier se 
répandait dans notre campagne, pour 
y accomplir ses forfaits,  massacrant 
hommes, femmes et enfants jusque 
dans les buissons ou bruyères où ces 
malheureux s’étaient retirés. Au village 
de la Savinière,  la  famille Poislane 
agriculteurs au sein d’une borderie 
fût particulièrement touchée puisque 
12 de ses membres furent tués dont 
le plus âgé avait 66 ans et le plus 
jeune 7 mois.  Voir le bulletin Municipal 
de septembre 2018 et le tableau 
Martyrologue au fond de notre église.
Dans le courant de l’année 1856, depuis 
la mi-août jusqu’à la fin d’octobre, la 
fièvre typhoïde s’est répandue dans de 
nombreux villages, dont la Savinière, 
causée par une infection bactérienne 

à Salmonella typhi. Cette bactérie se 
trouve particulièrement au sein des 
déjections animales et humaines. Elle 
peut donc se transmettre d'homme 
à homme ou encore se retrouver 
au sein des aliments, viandes peu 
cuites et de boissons ou aliments 
souillés par les selles d'une personne 
infectée, malade, ou porteur sain. 
Elle se manifeste 48 heures après 
la contamination, par une fièvre 
qui augmente progressivement 
atteignant 40°C accompagnée de 
possible céphalée, asthénie, anorexie, 
insomnie. Elle précède la phase de 
dissémination du germe dans le sang 
(septicémie). La prévention passe 
par l'amélioration des conditions 
d'hygiène, la javellisation de l’eau 
de boisson et aujourd’hui par la 
vaccination . D'après l'Organisation 
Mondiale de la Santé, entre 11 et 
21 millions de personnes en seraient 
encore atteintes chaque année dans 
le monde, et 128 000 à 161 000 en 
mourraient.

 Elle a exercé ses ravages 
particulièrement dans le village de 
« la Savinière ». Tous les habitants, 
exceptés un domestique et quelques 
enfants, furent atteints du fléau. 
Obligés d’abandonner leurs travaux, 
chaque maison présentait le triste 
spectacle d’un hôpital ; la frayeur 
saisissant les villages voisins, à peine 
pouvait-on trouver des personnes 

Bulletin municipal d’informations Commune de LA REMAUDIÈRE
Directrice de la Publication : Anne CHOBLET • Directrice de la Communication : Carine GUINEHUT
Création/conception :  www.studioricom.com

pour soigner les malades ; François 
Petiteau (Père) membre du conseil de 
fabrique , Pierre Petiteau (fils), Joseph 
Petiteau (fils) succombèrent et la mère 
Jeanne Poislane /Petiteau quelques 
mois après, des conséquences de ce 
drame. De concert avec les médecins, 
notre curé Louis Jean Marie Alexandre 
Goguet de Boisérhaud fit venir deux 
sœurs de Saint-Vincent-de Paul. 
Durant tout le XIXe siècle, et jusqu'aux 
années 1960, les sœurs de cette 
congrégation ont été des auxiliaires de 
santé dans les hospices et les asiles. 
Elles prodiguèrent leurs soins aux 
malades de la Remaudière . « Grâce au 
ciel et à la protection de la Très Sainte 
Vierge, il n’y eu pas un grand nombre 
de victimes dans les autres villages » 
précisait notre curé.

A cette époque, 4 familles occupaient 
le village les familles Petiteau/
Poislane (7) ; Petiteau/Moriceau ; 
(3)  Rolandeau /Suteau (2) et la famille 
Poislane/Laurent en secondes noces 
Merleau-Laurent (7) soit 4 fermes 
pour 19 personnes et 4 domestiques . 
Aujourd’hui le village se compose des 
familles de : Joseph Rolandeau ; Louis 
et Marie-Josèphe Etourneau ; Hervé 
Olivier ; M . Baudry et Mathilde Lang 
et leurs 2 enfants ainsi que Mikaël et 
Sabrina Etourneau et leurs 4 enfants 
qui perpétuent la ferme familiale 
depuis 5 générations !

J.P. descendant de Bordier


